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NOUS CONSULTER 

 
OBJECTIFS 
Être capable de concevoir un projet sportif et/ou de développement pour  
son club. 
 
 

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES 
Être capable d’analyser sa structure. 
Être capable de comprendre les enjeux politiques. 
Être capable d’analyser son environnement et sa concurrence. 
Être capable d’utiliser la démarche qualité. 
Être capable de définir un projet. 
 
 

PROGRAMME 
Analyse du club et de son territoire. 
Les bases de la conception d’un projet. 
Les outils de conception. 
La définition d’un projet sportif et de développement. 
La démarche qualité. 
 
 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
Apports théoriques, analyse des pratiques, co-construction. 
 
 

MOYENS PÉDAGOGIQUES 
Salle de réunion, vidéoprojecteur, ordinateurs. 
 
 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 
En présentiel. 
 
 

ATTRIBUTION FINALE 
Attestation de formation. 
 
 

   

 
Durée  
7 heures / 1 jour(s) 
 
Public concerné 
Personnel en charge du développement de la 
structure. 
 
Pré-requis 
Maîtriser son environnement informatique 
habituel. 
 
Effectif par session 
6 mini > 10 maxi 
 
Niveau 
Formation professionnelle continue. 
 
Modalité 
Formation en présentiel. 
 
Lieu et accès 
CDT 77 – Croissy Beaubourg 
A4 sortie 10.1 Croissy Beaubourg 
RER A station Torcy  
BUS ligne 321 arrêt Table d’Orientation 
 
Intervenantes 
Alain MOISY – Conseiller en développement 
Jérémy KMITA - Conseiller en développement 
Experts en développement. 
 
 
 
 

 
CONTACT 
Benjamin STRAPPE - Conseiller Pédagogique  
01 60 05 91 91 - 06 07 23 00 64   
formation77@fft.fr 
 
 
 

 

Financement 
La prise en charge du financement de l’action de 
formation est possible si l’apprenant est salarié 
d’une structure adhérente à l’AFDAS.  


